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Salvia divinorum, interdite depuis 2014 ?
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Bonjour,

A notre connaissance, e statut Iégal de la Salvia Divinorum n’a pas connu de modification derniérement.

Pour rappel, cette plante est autorisée atitre ornemental ou comme encens. Toutefois, la vente de salvia pour
ses effets stupéfiants est passible, au méme titre que toute autre substance psychotrope illégale d’ une peine de
prison pouvant aller jusqu’a 5 ans et est passible d’ une amende de 75 000 euros d’ amende.

Nous vous invitons a consulter notre fiche produit ainsi que notre dossier « Laloi et les drogues » en cliquant
sur les liens ci-dessous pour en savoir plus.

Cordialement,

En savoir plus:

® Fichesur lasaviadivinorum
® Dossier thématique : Laloi et les drogues



https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-dico-des-drogues/Salvia-divinorum
https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/La-loi-et-les-drogues

